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(54)  Dispositif  de  décharge  de  pression  à  distance  du  gaz  de  remplissage  d'un  disjoncteur 

(57)  L'invention  consiste  en  un  dispositif  de  déchar- 
ge  de  pression  du  gaz  de  remplissage  d'un  disjoncteur 
comportant  une  chambre  de  coupure  (3)  communiquant 
avec  un  bloc  de  remplissage  (6)  en  gaz  diélectrique  et 
porté  par  un  châssis-support  (1  ),  dispositif  de  décharge 
de  pression  comprenant  un  orifice  (12)  traversant  une 
paroi  du  disjoncteur  et  reliant  l'intérieur  de  la  chambre 

de  coupure  (3)  et  l'extérieur  du  disjoncteur  et  une  mem- 
brane  (13,  13',  13")  obturant  cet  orifice  (12)  de  façon 
étanche  et  fixée  à  ladite  paroi  par  des  organes  de  fixa- 
tion. 

Le  dispositif  conforme  à  l'invention  comporte  un  or- 
gane  d'élimination  de  ladite  membrane  (1  3)  commandé 
à  distance. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de 
décharge  de  pression  à  distance  du  gaz  de  remplissage 
d'un  disjoncteur. 

Elle  concerne  plus  précisément  un  dispositif  de  dé- 
charge  de  pression  du  gaz  de  remplissage  d'un  disjonc- 
teur  comportant  une  chambre  de  coupure  communi- 
quant  avec  un  bloc  de  remplissage  en  gaz  diélectrique 
et  porté  par  un  châssis-support,  dispositif  de  décharge 
de  pression  comprenant  un  orifice  traversant  une  paroi 
du  disjoncteur  et  reliant  l'intérieur  de  la  chambre  de  cou- 
pure  et  l'extérieur  du  disjoncteur  et  une  membrane  ob- 
turant  cet  orifice  de  façon  étanche  et  fixée  à  ladite  paroi 
par  des  organes  de  fixation. 

De  façon  classique,  sur  les  disjoncteurs  conven- 
tionnels,  cette  membrane  couramment  appelée  disque 
de  rupture  est  disposée  à  une  extrémité  de  la  chambre 
de  coupure,  au  sommet  dans  le  cas  d'une  chambre  de 
coupure  verticale.  Elle  est  conçue  de  façon  à  éclater, 
lorsque  la  pression  interne  de  la  chambre  de  coupure 
atteint  une  certaine  valeur,  correspondant  à  un  fonction- 
nement  défectueux  du  disjoncteur  entraînant  un  échauf- 
fement  du  gaz  diélectrique.  Ce  fonctionnement  défec- 
tueux  est  de  façon  générale  lié  à  un  défaut  d'ouverture 
du  disjoncteur.  L'élimination  de  la  membrane  se  réalise 
donc  automatiquement  sans  intervention  humaine. 

Or  les  disjoncteurs  sont  de  plus  en  plus  équipés  de 
moyens  perfectionnés  de  détection  de  défaut  et  de  com- 
mande  de  coupure  en  cas  de  défaut,  complétant  l'utili- 
sation  d'une  telle  membrane.  Cependant,  dans  certains 
cas,  même  en  cas  de  détection  de  défaut  et  de  coupure, 
une  fois  le  disjoncteur  hors  tension,  il  existe  dans  le  dis- 
joncteur  des  contraintes  internes  qui  peuvent  entraîner 
un  éclatement  de  la  chambre  de  coupure. 

L'invention  propose  un  dispositif  de  décharge  de 
pression  permettant  par  une  intervention  manuelle  la 
décharge  de  pression  du  gaz  diélectrique,  c'est-à-dire 
une  décharge  de  pression  du  gaz  diélectrique  possible 
dans  tous  les  cas  jugés  nécessaires,  et  ceci  sans  dan- 
ger  pour  l'opérateur. 

Pour  ce  faire,  le  dispositif  conforme  à  l'invention 
comporte  un  organe  d'élimination  de  ladite  membrane 
commandé  à  distance. 

Ledit  organe  d'élimination  peut  consister  en  un  or- 
gane  de  destruction  de  ladite  membrane  ou  en  un  orga- 
ne  de  destruction  desdits  organes  de  fixation. 

Dans  le  premier  cas,  ledit  organe  de  destruction  de 
la  paroi  peut  consister  en  un  agencement  de  fusion  au 
moins  partiel  de  ladite  membrane  ou  en  un  agencement 
de  pointeau  percuteur  monté  en  vis-à-vis  de  ladite  mem- 
brane. 

Dans  le  second  cas,  ledit  organe  de  destruction  des 
organes  de  fixation  peut  consister  en  un  agencement 
de  fusion  de  ceux-ci. 

Avantageusement,  le  dispositif  est  installé  sur  le 
bloc  de  remplissage. 

L'invention  est  décrite  ci-après  plus  en  détail  à  l'aide 

de  figures  ne  représentant  qu'un  mode  de  réalisation 
préféré  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  de  face  d'un  disjoncteur  con- 
ventionnel  à  chambre  de  coupure  verticale. 

s  Les  figures  2  à  4  sont  des  vues  en  coupe  horizon- 
tale  du  bloc  de  remplissage  du  disjoncteur  de  la  figure 
1,  équipé  d'un  dispositif  conforme  à  l'invention. 

Un  disjoncteur  conventionnel  à  chambre  de  coupu- 
re  verticale  tel  que  décrit  sur  la  figure  1  comporte  un 

10  châssis-support  1  sur  lequel  est  monté  un  carter-sup- 
port  2  dans  lequel  est  logé  le  mécanisme  de  transmis- 
sion  de  commande  de  la  chambre  de  coupure  3  suppor- 
té  par  des  isolateurs  4.  Une  armoire  de  regroupement 
5  contient  les  éléments  basse  tension,  par  exemple  les 

15  organes  de  surveillance. 
Dans  ou  sur  le  carter-support  2,  est  disposé  le  bloc 

de  remplissage  6  tel  que  représenté  sur  les  figures  2  à  4. 
Ce  bloc  de  remplissage  6  comporte  un  passage  11 

pour  le  gaz  diélectrique  de  remplissage  de  la  chambre 
20  de  coupure  3  avec  une  première  embouchure  7  desti- 

née  à  recevoir  un  système  de  remplissage,  une  deuxiè- 
me  embouchure  8  destinée  à  recevoir  un  appareil  de 
contrôle  de  type  densistat  ou  manomètre,  une  troisième 
embouchure  9  destinée  à  recevoir  une  vanne  d'isole- 

25  ment  permettant  l'isolement  de  la  chambre  de  coupure 
3  en  cas  de  démontage  de  l'appareil  de  contrôle  et  une 
quatrième  embouchure  10  de  communication  avec  la 
chambre  de  coupure  3. 

Le  dispositif  de  décharge  de  pression  du  gaz  de 
30  remplissage  comprend  un  orifice  12  traversant  une  pa- 

roi  du  bloc  de  remplissage  6,  reliant  l'intérieur  du  pas- 
sage  1  1  et  l'extérieur  et  obturé  par  une  membrane  fixée 
à  la  paroi  par  des  organes  de  fixation,  par  exemple  des 
vis  de  fixation,  de  façon  étanche  grâce  à  des  joints 

35  d'étanchéité.  Le  dispositif  de  décharge  de  pression 
comporte  un  organe  d'élimination  de  la  membrane  com- 
mandé  à  distance  dont  trois  variantes  sont  représentées 
sur  les  figures  2  à  4. 

L'organe  d'élimination  peut  consister  en  un  organe 
40  de  destruction  de  ladite  membrane. 

Selon  la  variante  représentée  sur  la  figure  2,  une 
plaquette  16  fixée  à  la  paroi  par  des  vis  14,  15  et  com- 
portant  un  alésage  traversant  17.  Cet  alésage  17  est 
obturé  par  une  membrane  13  en  matériau  fusible,  par 

45  exemple  en  métal  fusible  tel  que  le  plomb,  dans  laquelle 
est  noyée  une  résistance  reliée  à  un  système  de  com- 
mande  à  distance.  Par  branchement  de  cette  résistan- 
ce,  la  membrane  1  3  fond  et  est  éliminée  permettant  ain- 
si  la  décharge  de  pression  du  gaz  diélectrique  de  rem- 

so  plissage  par  l'alésage  17. 
Selon  la  variante  représentée  sur  la  figure  3,  l'orga- 

ne  de  destruction  de  la  paroi  consiste  en  un  agencement 
de  pointeau  percuteur  monté  en  vis-à-vis  d'une  mem- 
brane  1  3'  formée  dans  une  plaquette  1  6'  fixée  sur  la  pa- 

55  roi  par  des  vis  14',  15'.  Sur  cette  plaquette  16',  est  fixé 
l'agencement  de  pointeau  percuteur  comportant  un  car- 
ter  20,  par  exemple  cylindrique,  dans  lequel  est  logé  un 
pointeau  21  monté  coulissant  dans  un  cylindre  23  monté 
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fixe  dans  le  carter  20,  sollicité  par  un  ressort  de  com- 
pression  22  et  retenu  à  l'état  non  actif  par  un  cliquet  de 
retenue  escamotable  logé  dans  le  cylindre  23.  A  partir 
d'un  système  de  commande  à  distance  et  par  l'intermé- 
diaire  d'une  bobine  25,  le  cliquet  est  escamoté,  libérant 
le  pointeau  21  qui,  poussé  par  le  ressort  22,  vient  percer 
la  membrane  13'  et  ouvrir  l'orifice  12,  permettant  la  dé- 
charge  de  pression  du  gaz  diélectrique  de  remplissage 
par  l'orifice  12  et  un  orifice  24  réalisé  dans  le  carter  20. 

L'organe  d'élimination  peut  également  consister  en 
un  organe  de  destruction  des  organes  de  fixation. 

Selon  la  variante  représentée  sur  la  figure  4,  une 
plaquette  ou  membrane  13"  obture  l'orifice  12  et  est 
fixée  à  la  paroi  par  des  rivets  14"  et  15"  en  matériau 
fusible,  par  exemple  en  métal  fusible  tel  que  le  plomb, 
et  dans  lesquels  est  noyée  une  résistance  connectée  à 
un  système  de  commande  à  distance.  A  partir  de  ce  sys- 
tème,  par  branchement  des  résistances,  les  rivets  14", 
15"  sont  fondus,  libérant  la  plaquette  13"  qui  tombe  et 
libère  l'orifice  12  par  lequel  s'évacue  le  gaz  diélectrique 
de  remplissage. 

A  la  place  des  rivets  fusibles  14",  15",  peuvent  être 
utilisées  des  vis  dont  la  destruction  peut  être  obtenue 
par  une  charge  pyrotechnique. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  décharge  de  pression  du  gaz  de  rem- 
plissage  d'un  disjoncteur  comportant  une  chambre 
de  coupure  (3)  communiquant  avec  un  bloc  de  rem- 
plissage  (6)  en  gaz  diélectrique  et  porté  par  un 
châssis-support  (1  ),  dispositif  de  décharge  de  pres- 
sion  comprenant 

un  orifice  (12)  traversant  une  paroi  du  disjonc- 
teur  et  reliant  l'intérieur  de  la  chambre  de  cou- 
pure  (3)  et  l'extérieur  du  disjoncteur, 
une  membrane  (1  3,  1  3',  1  3")  obturant  cet  orifice 
(1  2)  de  façon  étanche  et  fixée  à  ladite  paroi  par 
des  organes  de  fixation, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  organe 
d'élimination  de  ladite  membrane  (13,  13',  13") 
commandé  à  distance. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  organe  d'élimination  consiste  en  un  or- 
gane  de  destruction  de  ladite  membrane  (13,  13"). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  organe  d'élimination  consiste  en  un  or- 
gane  de  destruction  desdits  organes  de  fixation 
(14",  15"). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  organe  de  destruction  de  la  paroi  con- 
siste  en  un  agencement  de  fusion  au  moins  partiel 

de  ladite  membrane  (13). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  organe  de  destruction  de  la  paroi  con- 

5  siste  en  un  agencement  de  pointeau  percuteur  (21  ) 
monté  en  vis-à-vis  de  ladite  membrane  (13'). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  organe  de  destruction  des  organes  de 

10  fixation  (14",  15")  consiste  en  un  agencement  de 
fusion  de  ceux-ci. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  installé  sur  le  bloc  de 

15  remplissage  (6). 
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